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[Traduction]

La greffière du comité (Mme Nancy Vohl): Honorables
membres du Comité,

[Français]

je constate qu'il y a quorum.

[Traduction]

Je dois informer les membres du Comité que la greffière du
Comité ne peut recevoir que des motions pour l'élection du
président. La greffière ne peut recevoir aucune autre motion, ni
entendre de rappels au Règlement, ni participer au débat.

[Français]

Nous pouvons donc procéder à l'élection à la présidence.

Conformément à l'article 106(2) du Règlement, le président doit
être un député du parti ministériel.

[Traduction]

Je suis prête à recevoir les motions.

[Français]

M. Pat Finnigan (Miramichi—Grand Lake, Lib.): Madame la
greffière, je propose que M. Ken McDonald soit élu président du
Comité.

La greffière: Il est proposé par M. Finnigan que M. Ken
McDonald soit élu président du Comité.

Y a-t-il d'autres motions?

(La motion est adoptée.)

[Traduction]

La greffière: Je déclare la motion adoptée et M. Ken McDonald
dûment élu président du Comité.

Des députés: Bravo!

Le président (M. Ken McDonald (Avalon, Lib.)): Tout d'abord,
je veux bien sûr remercier mes collègues et tous les membres du
Comité de me donner l'occasion d'occuper ce poste.

Je souhaite la bienvenue à tous les députés qui étaient membres du
Comité lorsque nos travaux ont été suspendus en juin. Je suis
heureux de vous revoir.

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux membres.

Je crois que M. Calkins sera un membre du Comité à temps plein
du côté des conservateurs. Je vous souhaite la bienvenue, monsieur.
Nous comptons sur les connaissances et l'expérience que vous avez
acquises ici en tant que députés.

Je souhaite également la bienvenue à un collègue libéral, M. Colin
Fraser. J'ai hâte d'entendre vos points de vue.

M. Kent Hehr remplace M. Hardy aujourd'hui. Je suis ravi de vous
voir, monsieur.

Cela dit, nous allons suspendre la séance un instant. Nous allons
poursuivre la séance à huis clos et discuter de nos travaux.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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